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:Résumé  

  Un procès arbitral est clos par la sentence arbitrale qui a un effet exécutoire, 

Cependant la sentence peut être défavorable pour une partie et peut refuser 

d’exécuter ou attaquer  la sentence, mais attendu que la mission de l’arbitre se 

termine  par le prononcée du jugement, la compétence incombe automatiquement 

au juge. 

  Le contrôle juridictionnel sur la sentence arbitrale du commerce international 

apparait dans deux étapes ; «Reconnaissance, exécution». Et ceci par le biar de  

l’insération du jugement dans l’organisation juridictionnelle de l’Etat et donner 

l’exéquatur, le hisser au rang de jugement. Le controle juridictionnel apparait 

également lors de la révision par voix de recours,  ainsi, ce control constitue un 

garant de la concrétisation et l’efficacité de la sentence arbitrale du commerce 

international.    


